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AVANT PROPOS

Ces quelques pages m'ont été inspirées après avoir  lu  les
Recommandations 2003 du « Comité Européen sur le risque
de l'Irradiation » (CERI) aux Éditions FRISON-ROCHE. 

Les  46  intervenants  de  ce  livre  sont  parmi  les  meilleurs
spécialistes mondiaux des effets sur la santé de l'exposition
aux  faibles  doses  des  radiations  ionisantes.  Ces
recommandations ont été écrites par Chris Busby avec :

– Rosalie Bertell
– Inge Schmitze-Feuerhake
– Molly Scott Cato,
– Alexei Yablokov,
– Yury Bandashevsky,
– Rosa Goncharova 
– Burlakova E. 
– Etc...

A la lumière des recherches effectuées pour ce document,
on verra que la désinformation civile et militaire continue de
jalonner l'histoire du nucléaire. 

La censure y est omniprésente 

Cordialement

Jean Guéneron/ GT502/Moruroa/1968



QUELQUES EXTRAITS DE LA PREFACE DU CERI

Tchernobyl fut en réalité une catastrophe industrielle sans
précédent, attribuée, en Europe, à la fois aux insuffisances
de  la  technologie  soviétique  et  à  des  erreurs  humaines
graves. Les conséquences pour la santé, ont été minimisées
par les organismes internationaux en charge des problèmes
de sécurité et  de protection des populations (notamment
par l'AIEA), les données émanant des autorités soviétiques
de l’époque et de leurs successeurs russes ou biélorusses
ont servi curieusement de référence aux experts officiels en
radioprotection du monde entier.

La  raison  d’État  rejoint  le  secret  d’État  pour  exclure  le
citoyen  de  l'information,  surtout  lorsqu'il  directement
concerné. 

En fait, la désinformation jalonne l'histoire du nucléaire civil;
c'est  l'héritage  naturel  du  passé  militaire  de  cette  forme
d'énergie, passé qui se prolonge d'ailleurs dans le présent
pour de nombreux pays.

Les  victimes  des  essais  nucléaires,  entre  autre,  se  voient
totalement  réfuter  leur  maladie  ou  du  moins  fortement
relativisé par les experts en radioprotection et la plupart des
responsables politiques ; ils se basent pour ce faire sur les
travaux  de  la  Commission  internationale  de  protection
contre les rayonnements ionisants (CIPR), organisme unique
de référence qui a inspiré toutes les législations nationales
en  matière  de  risques  dus  aux  rayonnements  et  de
protection des populations et des travailleurs du nucléaire. 



Alice Stewart,  qui fut la première présidente du CERI, est
aussi  la  première  scientifique  qui  a  mis  en  évidence  les
risques  liés  à  une  exposition  aux  faibles  doses  de
radioactivité. En 1966 l'américain Barry Commoner publiait
« Science and Survival »,  dans lequel il  mettait en cause le
rôle des experts dans la sous évaluation des risques dus à la
contamination par les isotopes radioactifs disséminés dans
l'environnement planétaire. 

Face à toutes ces critiques, la CIPR a accepté avec un retard
important de réviser  ses recommandations à la  baisse.  La
mise en forme de ces recommandations a donné lieu à la
Recommandation 60 de la CIPR publiée en 1991 et est à la
base de la directive européenne 92/96 d'Euratom, laquelle
réduit d'un facteur 5 la Dose maximale admissible pour les
personnes du public.

Les évaluations de dose en cas d'ingestion et d'inhalation
qui sont les paramètres essentiels en matière d'irradiation
interne sont effectuées selon une méthode inchangée, alors
que celle-ci est manifestement insatisfaisant.

Les  travaux  du  CERI  ont  l'immense  intérêt  d'analyser  la
problématique des risques pour la santé des faibles doses
de  rayonnement  selon  une  approche  rénovée
scientifiquement  pertinente ;  ils  proposent  en  outre  une
méthodologie d'évaluation des risques et de calcul de doses
reçues compatible avec les données épidémiologiques. 

Paul LANNOYE
Docteur en sciences  

Député européen 



 L'IMPACT DES ESSAIS 

SUR LA NATURE
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 LES VETERANS



 L'IMPACT DES ESSAIS SUR L'ENVIRONNEMENT

Activité volumique des eaux du lagon 
Les essais  sur  barge de 1966 avec en particulier  le  "raté"
d'Arcturus de 1967 ont été les plus polluants,  notamment
pour les eaux du lagon. Les baignades y  ont été interdites
de  juillet  67  à  février-mars  68,  soit  7  mois  d'interdiction.
Après  chaque  expérimentation,  « le  retour  en  zone
mouillage  des  bâtiments  pouvait  être  autorisé  lorsque
l'activité  volumique  de l'eau de mer  de la  zone portuaire
Kathie était redevenue inférieure à 3,7 Mbq/m3 ».
Ces valeurs étaient-elles respectées et compatibles avec les
reprises de baignade et de désalinisation de l'eau ?

Eaux de pluie 
S'agissant des eaux de pluie, dans son document « COMMENT
EST ASSUREE VOTRE PROTECTION RADIOLOGIQUE » (p13) le commandant
du groupe Sites et le chef du SMSR / Sites,    indiquent   que
pendant  la  période  des  essais,  la  fréquence  des
prélèvements  étaient  adaptée,  en  cas  de  retombées
significatives. 

Il n'a pas été possible de trouver des données concernant
l'activité de ces eaux pluviales.

Faune marine 
La contamination chez les organismes marins peu se faire
par  l'eau  et  par  ingestion  de  nourriture  contenant  des
radionucléides. Chez les poissons, le transfert du Césium 137
se fait  par la nourriture, en revanche pour le Cobalt 60 le
transfert  principal  est  l'eau.  Les  poissons  perroquets,
pêchés sur le récif externe de Mururoa, l'activité massique



maximum  en  Cobalt  60  enregistrée  en  1968  était  de  50
Bq/kg. Pour ceux pêchés dans le lagon, l'activité moyenne
annuelle en 1969 était de 100 Bq/kg, maximum 550 Bq/kg en
1970. Maximum enregistré dans le lagon de Fangataufa en
1968, 3700 Bq/kg.

L'activité  massique  en  137Cs  des  poissons  pêchés  dans  le
lagon, est passée de 30 Bq/kg en 1968, à 1 Bq/kg à l'arrêt des
essais aériens. La décroissance s'est poursuivie durant 12 à
13 ans, pour ne représenter que 0,28 Bq/kg en 1999.
Rapport de 1 à 100. 

Le  désœuvrement  des  week-ends,  sans  radios,  journaux,
revues, cinéma (pendant la campagne de tirs), ni courriers
(mai 68), nous contraignait à peu d'activités. Ainsi, excepté
la  pétanque  avec  les  Polynésiens  du  GT502,  la  plus
importante  était la pêche au harpon sur le récif, de poissons
Perroquets, poissons Trompettes etc. Un soir, au retour de
pêche nous avions laissé nos prises du jour aux légionnaires.
Quelque journées plus tard nous apprenions  que deux ou
trois d'entre eux  avaient été rapatriés sur Papeete pour des
problèmes de contamination ?

Un  « Rapport  sur  la  contamination »  de  cette  année  68,
indique que Mr .M.M., en date du 10/12/68 a été contaminé
par  un  poisson  Perroquet  pêché  à  Moruroa  côté  océan.
Identification : Césium144, Cobalt60, Potassium40. M.M. est
décédé en février 1991, à l'age de 46ans.

Aucune  information  sur  les  dangers  de  la  pêche  n'a  été
communiquée, notamment sur le document distribué à bord
de la  Maurienne,  dans l'attente du tir  Castor  du 15/07/68.
(voir  p.13)



Plantes terrestres 
A  la  suite  des  retombées  atmosphériques,  l’absorption
foliaire était la voie de transfert la plus importante pour le
court terme, chez les végétaux terrestres. Le sol quant à lui,
constituait  un  réservoir  de  radionucléides  qui
s'incorporaient  à  plus  ou  moins  long  terme  par  transfert
racinaires dans les plantes. Le Césium 137 était le principal
radionucléide détecté dans l'eau des noix de cocos et plus
encore dans le coprah. A Martine sur la zone d'habitation de
la Légion et du GT502, des relevés ont montré que l'activité
massique des noix est passée de 10 Bq/kg en 1967/1968 à
quelques dixièmes en 1996. Rapport 1 à 100. 

A Mururoa, une ancienne cocoteraie, les noix jonchaient le
sol  en  grande  quantité.  Aucune  directive  précisant  la
dangerosité de manger ces fruits et/ou de boire leur eau n'a
été diffusée...  

Aucune mise en garde sur le supplément spécial. 

Seules  quelques  informations  de  bouche-à-oreille  (radio
cocotier),   avaient été dispensées par les anciens...

Eaux de boisson 
L'eau utilisée  dans les logements à terre, ne devait semble
t-il,  pas  trop  poser  de  problème,  puisqu'elle  arrivait  par
bateau.  Cependant,   les  citernes  demeurées  sur  le  site
pendant  les  campagnes  de  tirs,  étaient-elles  rincées  et
dépolluées ?  On  peut  sérieusement  en  douter !  Même
interrogation pour celles des cuisines à Martine. Les cafés y
étaient pris cependant plusieurs fois par jour...



Les sols
Sur les onze mois passés à Mururoa, huit ont concerné notre
hébergement sur le site. Durant cette période, nous étions
exposés  en permanence  à  la  contamination  de  l'air,  mais
aussi à celle des sols terreux mélangés au sable de corail du
Centre Auto et de nos locaux d'habitation. Ces sols n'étant
pas  bétonnés  ne  pouvaient  être  décontaminés.  Ainsi,  en
plus,  des  retombées  mondiales  qui  restaient  encore
importantes  dans  le  Pacifique  Sud,  des  dépôts  des
campagnes  66  et  67,  venaient  s'y  rajouter  en  couches
successives les radionucléides de la présente campagne et
notamment ceux du tir Procyon, engin de 1280 kilotonnes
expérimenté  une  semaine  seulement  avant  notre
réaffectation à terre. Le vent, la circulation des véhicules et
des  personnels,  remettaient  en  suspension  les
radionucléides.  Par ailleurs, les pluies en plus des particules
en suspension, venaient incorporer en lessivant les toits, les
radionucléides dont le 137Cs dans les sols. 

ACTIVITE MASSIQUE DE MURU en 1992

Fig 272 page 514 DOCUMENT CEA   (en Bq/Kg)

Dindon
300-450

 Colette 2 500 000



La  cartographie  de  l'activité  massique  (Bq/Kg  sec)  en
Pu239+240  de  la  couche  superficielle  des  sols  en  1992  à
Mururoa. La radioactivité artificielle résiduelle des sols est
essentiellement  due  au  plutonium.  La  carte  générale
donnée décrit  la  concentration du 239Pu+ 240Pu des sols
(couche  de surface)  qui  est  généralement inférieure  à  20
Bq.kg- 1 . Elle dépasse 50 Bq.kg- 1 à Faucon et le long de la
piste d'aviation. 

Note. Sur le document du CEA,  les deux points parmi les
plus impactés, Colette à 120 mètres au sud-ouest de Denise,
et Dindon à 3900 mètres au Nord-Est de Faucon, ne figurent
sur la carte.  Ils ont été ajoutés (en rouge). (Une évaluation a
été faite pour Denise). 

Le point Jeanne était également très pollué. Il se situait le
long de la piste atterrissage. D'après le récit d'un « Tringlot »
(soldat du Train), qui avait pour mission de transporter les
fusée Matra avec son Simca plateau de Kathie à Jeanne pour
stockage. Ces fusées  étaient tirées dans le champignon à
chaque essai pour analyse des mélanges gazeux.

S'agissant du motu Colette, l'activité massique est celui du
rapport  du  Ministère  de  la  Défense.  On  procédait  à  cet
endroit aux tirs, dits « de sécurité ».

C'est la zone la plus polluée du site.
 
La campagne 1968 fut de très  loin,  la  plus  importante de
toutes les campagnes, concernant les énergies libérées :  5
essais  pour  4  950  Kilotonnes,  dont  les  deux  seuls  essais
mégatonniques : Canoplus et Procyon. (2,6 et 1,3 Mt)



LA PROTECTION RADIOLOGIQUE



LA DOSIMETRIE

La faune, la flore, les eaux du lagon, l'activité volumique des
eaux de mer, l'activité surfacique et massique des sols ont
été abondamment étudiés dans les documents du Ministère
de la Défense et du CEA. Une étude cependant n'a jamais
été  réalisée,  celle  portant  sur  les  vétérans.  La  totalité  de
l'environnement  a  été  impactée  et  on  aurait  oublié
d'analyser l'impact des essais sur les vétérans ! 

Les arrivées et départs de Polynésie, avaient fait l'objet de
contrôles,  analyses  d'urines,  des  selles,   mesures
anthropogammamétriques.  A  Muru  les  prises  de  sang
étaient  réalisées  régulièrement.  On  verra  plus  loin  les
informations disponibles...

IRRADIATION EXTERNE  MESUREE PAR DOSIMETRIE. 
Des dosimètres nous avaient été distribués et étaient portés
de façon aléatoire et sans aucune recommandation quant à
leur  positionnement.  Ces  dosimètres  mesuraient
l'irradiation externe exclusivement. Dans les années 60 ils
n'étaient pas  particulièrement performants.

Les dosimètres étaient renouvelés tous les mois, lors de la
campagne de tir. Personne ne se souciait de ces « objets ».
Ce n'était pas la préoccupation première lors des missions.

Sur  le  document  distribué  sur  la  Maurienne  intitulé
« Supplément  spécial »,  le  Commandant  du  Groupe  Sites
portait à notre connaissance, les mesures mises en place et
notamment : « un dosimètre individuel (film) vous est remis.
Sa  lecture  après  développement  permettra  de  contrôler
votre dose mensuelle d'irradiation ».



 COMMENT EST ASSUREE VOTRE PROTECTION RADIOLOGIQUE 

Le  supplément  spécial  distribué  sur   le  bateau-base :  « La
Maurienne » en attente du tir « Castor » en zone Dindon.
Castor : Altitude : 650 m ; Énergie : 450 Kilotonnes  



Le verso du document est beaucoup plus pâle...

Nota : Dans « les dispositions générales », le SMSR veille au
respect des normes de sécurité, de la CIPR et de l'Euratom.

Le  Commandant  reconnaît  d'éventuelles  conditions  de
contamination et d'irradiation...

Le tir a finalement eut lieu le 15 au matin, après une attente
de  57  heures.  Les  bâtiments
étaient  positionnés  au  vent
de  l'atoll  entre  20  et  30
nautiques.  Malgré  cette
distance, il avait été perçu un
léger  souffle  provenant  de
l'onde  de  choc.  Le  soir  les
activités  du  GT502
reprenaient,  avec  le
déchargement  des  véhicules
sur le site...

   Le GT502 dans l'attente du tir...



LA CONTAMINATION EXTERNE-INTERNE

DES VETERANS 



LES NIVEAUX DE POLLUTION DES CAMPAGNES
La contamination à faible dose, externe-interne chronique a
impacté les vétérans. Elle trouve sa source principale dans
les poussières radioactives créées lors des essais aériens.

Les premiers  tirs  sur  barge ont  été  les  plus  polluants  car
réalisés à des hauteur 3-10 mètres : Aldebaran de 28 Kt le
2/0/7/66. Après le tir d'Acturus 22Kt à Denise, le 2/07/67, le
lagon a été interdit à la baignade pendant 8 mois.

Ils  ont été suivis  dans une deuxième phase par  les essais
sous ballon. Ces tirs ont été achevés en 1974 par celui  de
Verseau à Dindon. Ces essais ont été également source de
contamination, moindre que les tirs sur barge et malgré les
deux seuls tirs mégatonniques mis en œuvre en 1968.

Troisième  phase,  les  tirs  souterrains  du  05/06/1975  au
27/01/96.  Tous,  exceptés 3,  ont été réalisés à Muru.  Cette
phase a été moins polluante, au niveau de la contamination.

N'oublions  pas,  nos vétérans d'Algérie  du tir  Gerboise  en
1960 jusqu'en 1966, tir Grenat, au total 13 tirs pour lesquels
nous avons peu de données, mais dont on peut penser que
ces essais ont été les plus délétères...

RAPPORT DE L'AIEA SUR LES ESSAIS LES PLUS POLUANTS
« Rapport sur l’examen par des experts internationaux de
l’exposition du public aux radiations en Polynésie française »
AIEA Septembre 2009 – juillet 2010.

Les  six  tirs :   Rigel  p.32 ;  Arcturus  p.34 ;  Encelade  p.36 ;
Aldébaran p.37 ; Phoebe p.41 ; Centaure p.43. 
AIEA - Rapport sur l’examen par des experts internationaux de l’exposition du public aux radiations en
Polynesie francaise suite aux essais atmospheriques nucleaires francais - DocumentCloud 

https://www.documentcloud.org/documents/20501529-aiea-rapport-sur-lexamen-par-des-experts-internationaux-de-lexposition-du-public-aux-radiations-en-polynesie-francaise-suite-aux-essais-atmospheriques-nucleaires-francais
https://www.documentcloud.org/documents/20501529-aiea-rapport-sur-lexamen-par-des-experts-internationaux-de-lexposition-du-public-aux-radiations-en-polynesie-francaise-suite-aux-essais-atmospheriques-nucleaires-francais


L'INDICE BÊTA GLOBAL  1966-1996

A Muru, le CEA avait mis en place à la station Kathie, une des
zones les moins polluées du site, des filtres qui recueillaient
les aérosols. Il est alors possible de calculer la contamination
de chaque campagne en Sievert à partir de l'IBG par année.

La contamination réelle totale individuelle sera obtenue par
examens  anthropogammamétriques  et  analyses
radiotoxicologiques avec les  résultats d'entrée et de sortie.

L'INDICE IBG (Indice Bêta Global) 1966 – 1996 à MORUROA 
page 528 du document CEA

NB : Dans l'encadré la dose minimum de 1 m SV pour les dossiers CIVEN

IBG  Fig.293  -Évolution  de  l'activité  atmosphérique  Bêta
global  à  Mururoa  en  zone  Kathie  (moyenne  annuelle)
période 1966-1996.  

Les 3 phases : 1966-67 tirs sur barge, 68-74  tirs aériens, de
75 à 96 les essais souterrains. Il faudra deux années 75 et 76
pour que l'IBG retrouve son bruit de fond initial.

1 mSv



DOSE TOTALE EFFICACE ENGAGEE SUR UN AN :  (E)

Durée sur 12 mois  = 365J
Débit respiratoire : sur 24 h =30m3 (moyenné J+N)
Activité ou IBG (Indice Bêta Global) ex :   β =8.10-3 Bq/m3
Dose Par Unité d'Incorporation ( Strontium 90= 1,5x10-7 Sv)
(Les  DPUI  sont  données  dans  des  tables  en  fonction  du
radionucléide, Césium, Cobalt etc.. On prend généralement
le Strontium par précaution, la DPUI étant un peu plus forte)
Dose  totale : externe + interne = x2

Dose totale efficace engagée sur un an : (E)= 365j x 30m3 x
8.10-3  x  1,5.10-7 Sv  x  2 = 0,00002628 Sv, soit : 0,2628 m Sv
de Dose totale engagée sur 1 an. 
NB : Pour  calculer la dose à ce jour, ne pas oublier d'intégrer
la décroissance biologique.

1 mSv minimum fixé par le CIVEN correspond à  un IBG de
0,03  Bq/m3  ou  3.10-2. Seule  la  campagne  1966  s'en  est
approchée. (Fig.293)

Rapport  entre  la  campagne  de  1966  et  les  essais
souterrains :  3.10-2/ 2.10-4 =  150

STRATIFICATION DES NIVEAUX DE POLLUTION
Le  16  juin  2011  l'Autorité  de  Sûreté  Nucléaire  (ASN)  a
présenté un nouveau document qualifiant et quantifiant  les
différentes  strates  au  moyen  d'Indices,  Faible,  Moyen,
Supérieur en fonction de l'IBG  

http://www.hctisn.fr/IMG/pdf/asn_indice_radioactivite_cle307DDF.pdf
(censuré)                
Site de radioprotection  : notions de radioprotection (rpcirkus.org) 

https://www.rpcirkus.org/images/pdf/DOC-FO/DOC-FO-10_1_Condense_Radioprotection.pdf
http://www.hctisn.fr/IMG/pdf/asn_indice_radioactivite_cle307DDF.pdf


Cette page a été censurée,  fort heureusement   l'ancienne a
été sauvegardée .        



Tableau indiquant :  les  indices  ASN,  les  niveaux d'IBG,  les
Doses efficaces (E),  les campagnes correspondantes.

INDICES ASN – βGLOBAL - DOSES EFFICACES – ANNEES

Indice Critère 3 :  Aérosols
Activité volumique (IBG)

Doses  totales  efficaces
engagées (E)     /Années

S2  βglobal = 3,2.10 -2   Bq/m3    1,00 mSv :        CIVEN

S1 βglobal > 8.10 -3  Bq/m 3  > 0,26mSv        66-68-71-74

M2 βglobal < 8.10 -3   Bq/m 3  < 0,26 mSv      67-69-70-72

M1 βglobal < 2.10 -3   Bq/m 3  < 0,065 mSv       73-75

F3 βglobal < 1.10 -3   Bq/m 3  < 0,032 mSv       76 à 96

F2  

F1  

Niveau  S2-S1 Supérieur à 8.10-3 Bq/m3 soit : > 0,26mSv
               M2 inférieur à 8.10-3 Bq/m3 soit :       < 0,26 mSv

 M1 Inférieur à 2.10-3  Bq/m3 soit :       < 0,065 mSv
  F3 à F1 inférieur à 1.10-3 Bq/m3 soit : < 0,032 mSv

L'année  1969  a  conservé  un  IBG  élevé  alors  qu'il  n'y  eu
aucun essai,  marquant  par  là,  l'inertie  de dispersion de la
contamination. Le dernier tir aérien a été réalisé le 17/09/74.
Ce n'est qu'en  1977 que l'IBG a retrouvé  son bruit de fond.

Pour le CERI « La dose admissible maximum totale pour le
public ne devrait pas dépasser 0,1 m Sv »  et  5 mSv pour les
travailleurs du secteur nucléaire ».  Cette dose 0,1 mSv est
proche du niveau M1 du HCTISN, soit le niveau de 1973 et 75.



LE SEUIL D'ALERTE CHEZ  EDF... 

Dans sa note du 19/10/2011, l'ASN fait savoir, que « lorsque
l'EDF constate que l’indice d’activité bêta globale dans les
aérosols arrive au seuil de 2 m Bq/m3 (moyenne journalière),
EDF  est  réglementairement  tenu  d’adresser  une  fiche
d’événement significatif et d'effectuer des mesures »...

L'ASN,  active le  seuil  d'alerte d'EDF dès que l'on atteint 2
m Bq/m3, sur une seule journée.  (niveau M 1 de l'échelle
ASN)       Élévation modérée de la radioactivité dans l'air ... - IRSN

Remarque :  2 mBq/m3 d'IBG pour EDF et 0,1 mSv de dose
efficace  pour  le  CERI  sont  de  même  grandeur.  Elles
pourraient  être  considérées  comme  des  valeurs  limites
supérieures à ne pas dépasser.

http://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwiLzqvHsojlAhVbBWMBHZ3xCXgQFjAAegQIARAI&url=http%3A%2F%2Fwww.irsn.fr%2FFR%2FActualites_presse%2FActualites%2FDocuments%2FIRSN_NI-Elevation_activite_beta_air_fin_septembre-19102011.pdf&usg=AOvVaw279uUTmBUNV2qEuSgRHanv


DEUX ETUDES DE DOSIMETRIE

Ces deux études sortent du cadre de la contamination. 
Elles révèlent pour l'une l'insuffisance des données,

pour la seconde  des détails intéressants en
 comparant essais atmosphériques 

et souterrains 



Deux études ont été trouvées sur le net se rapportant aux :
« Affections de longue durée des vétérans avec surveillance
dosimétrique  lors  des  essais  nucléaires  français  du
Pacifique ».

La  première  réalisée  par  SEPIA-Santé,  Baud,  France    du
18.06.2013.     2013_41-42_2.pdf (santepubliquefrance.fr)   (1 à 6)

Analyse 
Le taux d’incidence de l’ensemble des cancers reconnus en ALD
dans la population étudiée est similaire à celui dans la population
générale. Une réflexion sur la faisabilité et la pertinence de la mise
en place d’une surveillance au long cours des personnels militaires
ayant été exposés à des risques particuliers est en cours au sein
de l’Observatoire de la santé des vétérans (OSV). L’armée n’a pas
non plus fourni les résultats des dosimétries individuelles, ni les
dates de celles-ci, et seule une comparaison entre ceux ayant eu
au moins une dosimétrie non nulle et les autres a pu être réalisée.
Notons  que  cette  simple  comparaison  a  néanmoins  permis  de
mettre en évidence un excès de décès par hémopathies malignes
dans ce premier groupe. 

Conclusion 
Si  l’étude  de  mortalité  avait  observé  un  excès  d’hémopathies
malignes  chez  les  vétérans  avec  dosimétrie  non  nulle,  type
d’excès qui a déjà été décrit dans d’autres cohortes de vétérans,
cette nouvelle étude, limitée à une période courte et relativement
éloignée  de  l’exposition,  n’a  pas  mis  en  évidence  d’excès  de
nouveaux  cas  d’ALD  potentiellement  liés  aux  radiations  entre
2003 et 2008 chez les vétérans. Il reste important d’en poursuivre
le suivi dans les années à venir, d’autant que ce travail témoigne
que le suivi de morbidité d’une cohorte est maintenant réalisable
en France au travers  des données d’ALD issues des fichiers  de
l’assurance maladie.

http://beh.santepubliquefrance.fr/beh/2013/41-42/pdf/2013_41-42_2.pdf


Une deuxième étude de dosimétrie pour le ministère des
Armées avait été trouvée, elle a disparu du Net.
https://www.defense.gouv.fr/content/download/557030/9653467/Rapport_Etude-morbiditeALD_veterans.pdf  (CENSURE)

Ci-après, quelques extraits sauvegardés par précaution... 

Page 51. Mais les auteurs concluaient que les excès mis en
évidence ne semblaient pas liés à l’exposition aux radiations,
car aucune relation n’était trouvée entre incidence de ces
cancers et les résultats de dosimétrie.          

Page 55.  Le niveau moyen des doses individuelles n’est pas
exploité dans le cadre de cette étude; de même les dates
des dosimètres positifs ne sont pas connues.

Étude des doses annuelles classées en différentes strates
et périodes :
Période des essais atmosphériques (avant 1975)
2  701  personnes  ont  reçu  une  dose  annuelle  calendaire
comprise entre 0,2 et 1 mSv, (hors personnel médical)
1 303 une dose entre 1 et 5 mSv, 
234 une dose entre 5 et 15 mSv, 
42 une dose entre 15 et 30 mSv, 
12 une dose entre 30 et 50 mSv et
3 une dose supérieure à 50 ( soit 60, 120 et 180 mSv).

Période des essais souterrains 76-96
2 104 doses annuelles individuelles ont été supérieures à 0,2
mSv (hors personnel médical),
dont 1 788 doses comprises entre 0,2 et 1 mSv, 
325 doses entre 1 et 5 mSv, 
10 doses entre 5 et 15 mSv 
 1 dose entre 15 et 30 mSv.

https://www.defense.gouv.fr/content/download/557030/9653467/Rapport_Etude-morbiditeALD_veterans.pdf


Comparaison entre campagnes Aériennes et Souterraines.

Doses en mSv : 1 Aérien Nb doses par campagne- / 2- Souterrain Nb de
doses par campagne/    Rapport 1/2 par niveau de doses 

Doses
en mSv

1 Aérien
Nb de doses

pour 9 campagnes

2 Souterrain
 Nb Doses

pour 22 campagnes

1/2

0,2 – 1 2701/9=300/campagne 1788/22=81/campagne 1/2= 3,70

1 - 5 1303/9 = 144/campagne 325/22= 15/campagne ½ = 9,6

5 - 15 234/9 = 26/campagne 10/22= 0,45/campagne ½ = 58

15 - 30  42/9  = 4,66/campagne 1/22=  0,045/campagne ½ = 103

Note :  Le tableau compare les doses des essais aériens et
souterrains.  Il  met  en relief  les  ordres de  grandeur.  On a
considéré le nombre de vétérans constant par campagne.

Conclusion du rédacteur de l'étude SEPIA. 
Il conviendrait de connaître les dates d'entrée et de sortie et
le lieu de chaque intervenant. Il n’y a pas d’indication visible
d’éventuels effets des radiations sur la santé au travers des
données  épidémiologiques  issues  de  ces  deux  études,
même si ces résultats ne permettent pas de conclure que la
présence lors des campagnes d’expérimentations nucléaires
n’a pas eu d’effets sur la santé des personnes concernées, la
mortalité  (depuis  la  période  des essais)  et  les  fréquences
d’ALD (pour une période récente) étant des angles de vue
partiels vis-à-vis de cette problématique. Ce travail témoigne
par  ailleurs  que  le  suivi  de  morbidité  d’une  cohorte  est
maintenant  réalisable  en  France  à  travers  les  données
d’ALD,  issues  des  fichiers  de  l’Assurance  Maladie.
Maintenant  que  les  cohortes  sont  constituées,  il  sera
nécessaire, d’en poursuivre le suivi dans les années à venir.



Autre remarque du rédacteur. Notons également que plus
de  250  000  mesures  de  l’exposition  interne,  examens
anthropogammamétriqueset  analyses  radiotoxicologiques,
ont été réalisées, à titre systématique ou dans le cadre de la
surveillance médicale du personnel affecté à des situations
particulières. Ces mesures n’ont pas été mises à disposition
dans le cadre de cette étude. 

DES DOSSIERS MEDICAUX DES PLUS SOMMAIRES 

Le 24 janvier 2004, une demande a été formulée auprès du
Service Radiologique des Armées. Le Dossier médical qui a
été transmis par les autorités est squelettique !

J'ai  été  affecté  à  Moruroa  de  janvier  à  décembre  68.  La
demande auprès du Service de Santé des Armées, du suivi
de radiologie, a reçu les réponses ci-après :
             1/ Le relevé individuel d'irradiation externe ( P.27)
             2/ La  Dosimétrie  collective  pour le  GT502,  de février
à octobre, irradiation : 0 ;    Zone : GT502
           3/ La Dosimétrie collective pour le Groupe de transport
de février 68 à janvier 69 ;  irradiation : 0.

Quant  à  mes  demandes  concernant :   examens  sanguins,
selles, urines, l'anthrogammamétrie,    aucune réponse...      

Notre  protection,  encadrée  par  des  supérieurs  qui  n'en
savaient  pas  plus  que  nous,  a  été  inexistante.  Seule
exception,  la  consigne  du  port  des  lunettes  anti-flash  du
« Supplément Spécial » distribué sur la Maurienne. (P.13). Ce
n'était  pas le  sujet  le  plus prégnant !   Ainsi  pour la  photo
prise au P.E.A. de Denise le lendemain du tir Pollux,  la tenue
était short, chemisette et sans masque évidemment. Quand



au  dosimètre  je  ne   pourrais  affirmer  sa  présence...
Cependant, la pose de barbelés indiquait une forte activité
surfacique et  volumique.  Ces barbelés  étaient  posés avec
une  grande  parcimonie  et  des  durées  limitées.  On  peut
noter que la semelle en béton a été arrachée par l'onde de
choc. Je me souviens très bien du contexte désertique et
silencieux qui régnait. Le doute me prit, j'ai remonté la vitre
de mon 4x4...

Notre suivi biologique a été d'un niveau indigent. Ci-dessous
mon  « RELEVE  D'IRRADIATION  EXTERNE »,  fourni  par  le
Médecin  en  chef  du  département  de  suivi  des  centres
d'expérimentations nucléaires.

Deux  autres  relevés  de  dosimétrie  collective  étaient  du
même  niveau.   janvier-février :Zone Unités  terrestres  de
soutien  à  Mururoa ;  et  mars-décembre :  Groupe  de
Transport zone ??  Total en mRem : 0
Quelle crédibilité donner à un tel document, à la collecte et
l'archivage de ces  informations ? 



LE CIVEN



QUELQUES REMARQUES SUR LA METHODOLOGIE
methodologie_suivie_par_le_civen_-_22_juin_2020.pdf (gouvernement.fr) 

Dans ce labyrinthe inouï de la méthodologie du CIVEN, écrite
par des juristes certainement extrêmement compétents,  il
existe néanmoins, quelques imprécisions :

En B : Les nouvelles normes légales et réglementaires - 
1/ La limite de dose de 1 mSv et son origine
« V .[...] l'intéressé bénéficie d'une présomption de causalité, à
moins  qu'il  ne  soit  établi  que  la  dose  annuelle  de
rayonnements  dus  aux  essais  nucléaires  français  reçue  par
l'intéressé a été inférieure à la  limite de dose efficace pour
l'exposition … 3° de l'article L.1333-2 code de santé. (Abrogé ?)
NB :  la  causalité  n'est  pas  établie  si  la  dose  annuelle  est
inférieure à la limite de dose efficace (de 1mSv     ?)

2/  article  R1333-11  « I-[...]la  limite  de  dose  efficace  pour
l'exposition  de  la  population  (Public  pour  la  CIPR)  à  des
rayonnements ionisants résultants de l'ensemble des activités
nucléaires est fixée à 1 mSv par an […] NB : la Limite de dose
efficace pour le public est fixée à 1 mSv/an maximum  CIPR)

3/  article  R1333-12 « 3ème et 4ème alinéa du 6° :  « On doit
souligner  que  cette  limite  de  dose  annuelle  de  1  mSv
(maximum  ou  minimum ?)  n’est  pas  fixée  par  la  seule
réglementation nationale. 
« Ce  niveau  de  1  mSv  par  an  pour  le  public  résulte  d'un
consensus international s'appuyant notamment sur l'avis du
Comité scientifique des Nations-Unies sur les sources et effets
des  radiations  ionisantes  (UNSCEAR)  et  sur  la  Commission
internationale de protection radiologique. 

https://www.gouvernement.fr/sites/default/files/contenu/piece-jointe/2020/06/methodologie_suivie_par_le_civen_-_22_juin_2020.pdf


Note :  la  CIPR,  est  l'organisme  unique  de  référence  qui  a
inspiré toutes les législations nationales en matière de risques
dus  aux rayonnements et  de protection  des populations  et
des travailleurs du nucléaire. Pour cet organisme de référence
la dose admissible maximum sur un an pour le public est de 1
mSv.

4/  Les études scientifiques ne permettent pas de reconnaître
l'origine radio-induite d'une maladie en dessous de la dose
d'un millisievert. » […]  (Référence  indispensable ?!! )
La CIPR va plus loin, dans ses Recommandations CIPR 60,
elle abandonne explicitement l'hypothèse du seuil : « Il n’y a
pas de seuil en dessous duquel il n’y a aucun effet » (Art.21) ;
« Le  rayonnement  naturel  n’est  pas  inoffensif  […].
L’irradiation  naturelle  ne  fournit  aucune  justification  pour
réduire l’attention […] aux sources artificielles » (Art. 140).

CIPR60 de 1990 (le texte fondamental) :   
P060 1990 Recommendations of the International Commission on Radiological Protection (sagepub.com) 

La CIPR60 de 1990 trouve son origine dans la réévaluation
des données des bombardements de Hiroshima et Nagasaki
intervenue en 1986.  

La CIPR103 de 2007 en français :   P103_French.pdf (icrp.org)  

Historique :  Commission  internationale  de  protection  radiologique  —
Wikipédia (wikipedia.org) 

5/ Le CIVEN (voir/4) « Les études scientifiques ne permettent
pas de reconnaître l'origine radio-induite d'une maladie en
dessous  de  la  dose  d'un  millisievert. »  Ce  dernier  élément
vide de toute substance le sujet de la contamination interne
des  faibles  doses !  Les  chercheurs  du  monde  entier  ont,
pour  mettre  en  évidence  les  effets  des  rayonnements

https://fr.wikipedia.org/wiki/Commission_internationale_de_protection_radiologique
https://fr.wikipedia.org/wiki/Commission_internationale_de_protection_radiologique
https://www.icrp.org/docs/P103_French.pdf
https://journals.sagepub.com/doi/pdf/10.1177/ANIB_21_1-3


ionisants  faibles  doses,  créé  des  groupes  dits  « de
contrôle », qui est le moyen le plus pertinent pour évaluer
les effets de la contamination. Il est possible, comme le fit le
Dr Valatx, à qui je tiens à rendre hommage, de comparer les
vétérans  des  essais  aériens  et  souterrains.  Dans  un
deuxième temps, en comparant ces deux populations avec
la population française des mêmes classes d'âge. 

Le  CIVEN  ne  dit  pas  qu'il  n'y  a  pas  qu'il  n'y  a  pas  de
problèmes  en  dessous  de  1  mSv,  mais  il  se  déclare
impuissant pour traiter les dossiers des vétérans. Il supprime
ainsi  d'un trait de plume les 30 années  de contamination
externe-interne des vétérans.
Sur ce sujet, EDF  dans ses conditions de fonctionnement est
tenu d'adresser  une note à  l'Agence de Sûreté  Nucléaire,
dès que l'IBG atteint 2mBq/m3, soit 0,0625 mSv, (environ 0,1
mSv),  le  niveau  M1  du HCTISN  de  l'ASN  (p.20).  Le  CERI
(Comité Européen sur le Risque de l'Irradiation) milite pour
une exposition maximum du public de 0,1 mSv.

Dans l'étude de dosimétrie de la page 25, on constate que
l'ensemble  des  doses  aériennes  et  souterraines  de  la
tranche 0,2–1 mSv représente 4489 soit 70%, de la totalité
6404 de toutes les doses.
INFO : aucune campagne de 1966 à 1996 n'a atteint 1 mSv (voir P.17)

Quand les juristes prennent la pas sur la médecine, cela ne
sent jamais très bon... 

Madame  le Médecin instructeur a accès à nos dossiers,  il
serait temps de les sortir. Cela fait 55 ans que j'ai quitté cet
anneau  corallien  et  j'attends  depuis  la  levée  du  « Secret
Défense ». 



Et puis, je ne vois pas ce que l'on pourrait nous cacher, car
enfin  on  nous  a  toujours  dit  que  ces  essais  étaient
« propres »  et  que  c'était  la  raison  pour  laquelle  on  se
dispensait de porter des masques... 

Mon vécu de cette campagne 68, me permet de souligner :
que le non port du masque, le port avec grande parcimonie
de  la  combinaison  « chaude »,  le  port  du  dosimètre
aléatoire,  la non information sur l'ingestion des poissons
et des cocos  sont autant de négligences coupables...

RESUME DE LA METHODOLOGIE DU CIVEN

 Le seuil de 1mSv maximum admissible pour le public
dans la CIPR60, est devenu le seuil minimum

 pour le CIVEN

  Le CIVEN se dit impuissant pour traiter les dossiers
 en dessous  de 1mSv, malgré l'article 21 de la CIPR60

énonçant que la plus petite dose peut provoquer 
une maladie radio-induite 

Nonobstant le CIVEN n'établit pas de groupes de contrôle 
utilisés par les chercheurs en radio-protection

Le Ministère des Armées refuse de dévoiler les 250 000
études réalisées sur les vétérans

Paul LANNOYE avait raison quand il prétendait que la
désinformation et la censure jalonnent l'histoire 

du nucléaire  ( CERI p. XI)  


